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Transit obligé par les Etats-Unis pour se rendre en Polynésie française
Question écrite n° 12310

Texte de la question

M. Bastien Lachaud attire l'attention de Mme la ministre des outre-mer sur les difficultés rencontrées par les
citoyens français pour se rendre en Polynésie française, du fait de l'obligation, dans la plupart des cas, de
transiter par les États-Unis, notamment via l'aéroport de Los Angeles. La quasi-totalité des liaisons aériennes
reliant la métropole à la Polynésie française impose en effet une escale sur le territoire américain. Or même
lorsqu'il s'agit d'un simple transit sans sortie de la zone internationale, les passagers sont soumis aux exigences
des autorités américaines en matière de visas ou d'autorisations électroniques de voyage, ainsi qu'à des
contrôles renforcés impliquant la transmission de données personnelles étendues. Le durcissement récent de
ces procédures, dans un contexte international marqué par une restriction accrue des conditions d'entrée et de
transit sur le sol américain, expose désormais de nombreux ressortissants français à des refus de transit, à des
délais importants, voire à des atteintes disproportionnées à leur vie privée. Cette situation est d'autant plus
préoccupante qu'elle concerne des déplacements effectués à l'intérieur du territoire de la République. En effet,
le fait qu'un État tiers soit en mesure, par ses seules décisions administratives, de conditionner ou d'entraver
l'accès à une collectivité française d'outre-mer pose une difficulté majeure de principe. Cela interroge
directement la capacité de l'État à garantir la continuité territoriale de la République, l'égalité des citoyens devant
le service public des transports, ainsi que l'effectivité de la liberté d'aller et venir sur l'ensemble du territoire
national. Cette dépendance au transit américain soulève en outre de graves enjeux en matière de protection des
données personnelles. Les autorités américaines exigent désormais de l'Union européenne l'accès à certaines
bases de données biométriques, notamment les empreintes digitales et les données faciales, comme condition
au maintien du régime d'exemption de visa pour les citoyens européens. Un tel partage, actuellement en cours
de négociation au niveau européen, constituerait une ingérence d'une ampleur inédite dans les droits
fondamentaux des citoyens, alors même que ces derniers n'ont pas vocation à se rendre aux États-Unis mais y
transitent de manière contrainte pour accéder à un territoire français. Dans ce contexte, la perspective de voir
des ressortissants français soumis à des dispositifs de collecte, de croisement et de conservation de données
sensibles par un État tiers, sans garanties claires ni contrôle démocratique effectif, apparaît incompatible avec
les exigences européennes en matière de protection des données et avec les principes fondamentaux de la
République. Il lui demande donc de préciser les actions que le Gouvernement entend engager pour garantir de
manière effective la continuité territoriale entre la métropole et la Polynésie française, réduire la dépendance des
liaisons aériennes à des États tiers et assurer que les citoyens français ne soient ni soumis à des contraintes
disproportionnées ni exposés à des atteintes à leurs droits fondamentaux, en particulier en matière de protection
des données personnelles, lorsqu'ils se déplacent à l'intérieur du territoire national.
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